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Trulli  e»-publié  dans  Rome,  Ainfi  finit  la  querelle  des  

rreGdztr  Inveftitures  ,  qui  duroit  depuis  cinquante-iìx  

II.  er  ans ,  &  qui  avoit  caufé  tane  de  troubles  à  l ’ E-  

Henri  V.  glife  &  à  l ’ Empire.  Nous  allons  l ’ éclaircir  par  

*o»cba»rZwq Ue lq Ues  reflexions  fur  l ’ origine  &  fur  l ’ ufage  

Inveftìtu-  Jeslnveftitures.

res : . Le  terme  d ’ Inveftiture  fignifie  la  conceffion  

Origine  j> dn  pjgf,  d ’ uneTerre,  d ’ une  Dignité,  d ’ une  

Charge,  oud ’ unDroit,  faiteparle  Seigneur  à  

«tarar  fon  Vaffal >  ou  P ar  un  Prince  à  fon  Sujet,  à  la  

'  ' charge  de  lui  ètra  fidelle&de  lui  rendre  les  fer-

vices  Se  les  devoirs  requis.  Cetre  Inveftiture  fe  

faifoit  avec  certaines  ceremonies,  en  mettant  en-  

tre  les  mains  de  celui  à  qui  on  l ’ accordoit  quel-  

que  chofe  qui  étoit  le  lymbole  du  don  qui  lui  

étoit  fait,  comme  un  morceau  de  gazon,  une  

cane,  des  branches  d ’ arbfes  ,  les  ornemens  ou  

les  habitsdela  dignitéoude  lacharge,  ou  d ’ au-  

tresmarques  femblables,qui  avoient  rapport  ou  

qui  defignoient  la  chofe  donnée.  L ’ Egiife  qui  

dans  les  premiers  temps  n ’ avoit  point  eu  d ’ au-  

tres  biens  que  ceux  des  oblations  volontai-  

res  des  Fideles,  ou  les  revenusdes  biensquilui  

avoient  été  donnei  par  des  particuliers  >  com 

menda  fous  Pepin  &  Charlemagne  à  poffeder  

beaucoup  de  Fiefs  ,  dont  ces  Princes  l ’ enrichi-  

rent  ;  ce  qui  rendit  les  Evèques  &  les  Abbez  con-  

Cderables  dans  l ’ Etat ,  &les  engageaàprèteren 

tra  les  mains  du  Prince  la  foi  &  hommage  des  

Fiefs  qu ’ ilstenoient  de  lui,  deluifournir  uncer-  

tain  nombre  de  foldats  pour  la  guerre ,  d ’ y  aller  

mème  en  perfonne,  de  fe  mèler  des  affaires  de  l’ E 

tat,  &de  s ’ aquitter  des  autres  devoirs  aufquels  

ils  étoient  obligez  par  les  Fiefs  &  par  les  Digni  

tez  qu ’ ils  poflèdoient.  Suivant  l ’ ancien  ufage,  

aprés  la  mort  de  ceux  qui  avoient  des  Fiefs,  le  

Seigneur  s ’ en  mettoit  en  poffeffion  &  en  joùif-  

foit  , jufqu ’ à  ce  que  l ’ heritier  ou  fuccelfeur  en  

eùt  été  de  nouveau  inveiti, &  en  eùt  prété  la  foi  &  

hommage.  C ’ eft  pourquoi  aprés  la  mort  d ’ un  

Evéque,  les  Princes  &  les  Seigneursfemettoient  

en  poffeffion  de  fes  Fiefs,  &  les  retenoient  jufqu ’ à  

ce  que  celui  quiétoitélùenfa  place  en  eùt  requ  

d ’ eux  l ’ Inveftiture ,  &  en  eùt  prété  la  foi  &  hom 

mage.  On  étendit  dans  la  fuite  ce  droit  à  tous  

les  autres  biens  délailfez  par  l ’ Evéque  , &  les  

Princes  donnoient  indifferemment  l’ Inveftiture  

de  tous  les  biens  del ’ Evéché  à  celui  qui  étoit  élu  

canoniquement  avant  qu ’ il  fùt  confacré  ;  mais  

ils  n ’ ont  jamais  prétendu  donnerla  puiflance  fpi-  

rituelle,  ni  la  miffionaux  Evèques  par  cette  ce-  

remonie.  Quelques-uns  croient  que  ce  droit  

d ’ Inveftiture  fut  accordò  à  Charlemagne  par  le  

Pape  Adrien ,  ainfi  qu ’ il  eli  rapporté  par  Gratien  

Viìlinél.  63.  Ch.  Adrianus  ,  qui  eli  tiré  de  la  

Chronique  deSigebert  de  Gemblours,  dans  le-  

quél  il  eli  dit  que  ce  Pape  donna  à  Charlemagne  

dans  un  Concile  tenu  à  Rome  l ’ an  774.  le  droit

C  C  L  E  S  I  A  STI  QU  E  S.  

d ’ élireles  Papes >  Se  ordonnaque  tous  les  Arche-  

véquesSc  Evèques  de  fes  Etats  recevroient  Fin  crfrogri  

vestiture  de  famain  ayant  que  d ’ étre  confacrez.  deslxvcf-  

Mais  laplufpart  des  Sgavans  font  perfuadez  que  ce  t/t«rc> .  

fait  eli  fuppofé,  parcequeniEginardquiafait  la  

Vie  de  Charlemagne  , ni  aucun  autre  Auteur  

contemporain  n ’ ont  parlé,  ni  de  cette  concef 

fion,  ni  d ’ un  voiage  fait  àRome  cette  année-là  

par  Charlemagne.  Cette  Conftitution  eft  nean-  

moins  citée  par  Leon  Vili,  quila  renouvella  en  

faveur  d ’ Othon  1.  tant  pour  ce  qui  regarde  l ’ é-  

leétion  du  Pape  que  l ’ Inveftiture  des  Evèques.  

Maisquoique  Fon  ne  puifle  pas  fonder  l ’ origine  

des  Inveftitures  fur  le  Chapitre  Adrianus , qui  

eft  au  moins  douteux  ,  on  peut  aflurer  que  cet  

ufage  avoit  commencélong-  temps  avant  Óthon,  

&peudetemps  aprésCharlemagne,  & qu ’ il  fut  

obfervénon  feulementparlesEmpereurs,  mais  

encore  par  les  Rois  de  France  &  d ’ Angleterre,  &  

par  la  plufparr  des  autres  Princes  Chrétiens.

Onnefgaitpas  certainement  avec  quelle  cere-  Cerema-  

monie  fefaifoitdanslescommencemens  l ’ Invef-  niesdes  

tituredesEvèques &  des  Abbez;  mais  ily  a  ap-  Inveitili^  

parence  qu ’ on  fe  fervoitdela  Croffeoudel ’ An-  rei -  

neau  ,  marques  de  leur  dignité  ; ainfi  qu ’ il  fe  

pratiquoitàl ’ égard  des  charges  feculieres.  Nous  

lifons  dans  l ’ Auteur  de  la  Vie  de  Saint  Romain  

Archevéquede  Roiien,  que  ce  S.  aiant  été  élu,  les  

grsnds  Seigneurs  de  la  Cour  confeillerent  tous  

unànimement  au  Roi  de  confentir  à  fon  éleótion ,  

&  que  ce  Prince  (c ’ étoitClovisII.  ouDagobert  

fon  pere)  aiant  convoqué  les  Evèques  &  les  Ab 

bez,  lui  donna  le  Bàton  Patterai,  enfuitedequoi  

ilfut  confacré.  L ’ Auteur  dela  Vied ’ AldricEvé-  

que  du  Mans  ,  écrit  qu ’ aprés  l ’ éleétion  de  cet-  

Evèque  faite  l ’ an  832.  Louis  le  Debonnaire  aiant  

pris  le  Bàton  Patterai  de  la  maindeLandramne  

Archevèque  deTours,  MetropolitainduMans,  

il  le  donna  à  Aldric,  &  en  le  lui  donnant  il  lui  

cotnmit  le  foin  Se  la  conduite  de  cet  Evéché.  

Glaber  rapporté  dans  la  Vie  du  Roi  Robert  que  

ce  Prince  voulant  gratifier  un  Abbé  qui  lui  avoit  

fair  prefent  d ’ un  beau  chevai , lui  demanda  fa  

Grolle ,  &  que  l ’ aiant  mile  à  la  main  d ’ une  Statue  

deNòtréSeigneur,  il  dit  à  l ’ Abbé  de  la  repren-  

dre,  Se  dans  la  fuite  de  joùir  de  fadignité,  fans  

aucunedépendance:  ce  qui  montre  qu ’ il  l ’ avoit  

regùé  auparavant  duRoi  avec  cette  ceremonie.  

Nous  voions  que  dans  le  dixiéme  Siede  cette  

coutume  étoit  devenuècommuneenAlIemagne,  

&  que  ceux  qui  étoient  inveftis  des  Evèchez,  

portoient  le  Bàton  Patterai  &  les  autres  marques  

de  leur  dignité,  avant  mème  que  d ’ étre  confa 

crez.  Yves  de  Chartres  remarque  que  le  Roi  

l ’ avoit  inveiti  de  fon  Evéché,  en  lui  donnant  le  

Bàton  Patterai.  Cependant  cette  ceremonie  n ’ é-  

toit  pas  fi  generale  ni  fi  neceffaire,  qu ’ elle  ne  fùt  

quelquefois  ouomife,  ou  fuppléée  par  quelque
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